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Les serments de Strasbourg

A son début, l'année 1942 ra-
mène un anniversaire qui est
pour intéresser les historiens et
les philologues. Le 14 février
prochain, il y aura onze cents
ans que Louis le Germanique et
Charles le Chauve prononcèrent
les fameux serments dits de
Strasbourg. On sait que ce sont
là les' plue anciens monuments
connus de la langue française et
de la langue allemande, et que
l'alliance qu'ils scellaienta porté
un coup décisif à l'oeuvre politi-
que édifiée par Charlemagne.

Louis le Pieux était mort une
vingtaine de mois auparavant,
laissant ses Etats en proie à
l'anarchie. Dès 817, estimant
trop lourde la charge de gouver-
ner seul l'Occident, il avait,
hanté par le rêve romain qu'en-
tretenait en lui le clergé, voulu,
à l'imitation de Dioclétien, par-
tager l'empire en trois royau-
mes. A la tête de chacun d'eux
se trouvait l'un des fils du mo-
narque. Lothaire, associé à
l'empire, était couronné et dési-
gné comme successeur. Louis re-cevait la Bavière et divers terri-
toires à l'ouest de la Germanie
Pépin, l'Aquitaine, une grande
partie de la Gaule méridionale
et la Bourgogne.

Cinq ans plus tard, la nais-
sance de Charles, issu d'un ma-riage avec Judith de Bavière,
remettait tout en question. Afin
de .constituer un royaume à cecadet, Louis le Pieux décida de
prendre aux trois aînés une part
des terres qu'il leur avait don-
nées. Des .troubles graves s'en-
suivirent, qui, renouvelés plu-
sieurs fois et notamment à la
mort de Pépin, en 838, durèrent
jusqu'à la fin du règne.

L'empereur disparu, les con-testations entre les trois frèresdevinrent'plus âpres. Toujours
réduit à son royaume de Ba-
vière, Louis le Germaniqueavait
vu la portion orientale de l'héri-
tage de Pépin passer à Lothaire,
qui, après avoir promis d'en ga-rantir la portion occidentale aujeune Charles, cherchait à dé-
pouiller celui-ci, avec la compli-
cité de Pépin II, file du feu roi
d'Aquitaine. Ce prince, déshérité
par Louis le Pieux, assiégeait
Judith dans Poitiers, tandis queLothaire, investi de l'autorité
suprême, menaçait(Louis le Ger-
manique dans ses possessions.

La nécessitéde défendre leurs
intérêts détermina Louis et
Charles à s'unir contre Lothaire.
Le 21 juin 841, un an juste après
la mort de leur père, ils affron-
taient leur aîné et Pépind'Aqui-
taine, près d'Auxerre, à Fonte-
net, Fontenai ou Fontenailles-
sur-l'Audrie. Angilbert, officier
de Lothaire (qu'il ne faut pas
confondre avec le gendre de
Charlemagne), a composé en ri-
mes latines un .commentaire ly-
rique sur cette bataille dont la
narration fut écrite, sur l'ordre
de Charles le Chauve, par Ni-
thard, petit-fils de Charlemagne.
On lit dans les Histoires de ce-
lui-ci que et Lothaire ayant, se-
lon sa coutume, traité insolem-
ment les envoyés de ses frères,
répondit qu'on verrait bien ce
qu'il savait faire. Au point du
jour [le 25 juin], Louis et Char-
les levèrent leur camp et occu-
pèrent, avec le tiers ae leur ar-
mée, de sommet d'une hauteur
voisine du camp de Lothaire :
ils attendirent son arrivée et la
deuxième heure du jour, comme
les envoyés l'avaient juré. A
cette heure, en effet, un grand et
rude combat s'engagea sur les
bords d'une petite rivière... Lo-
thaire, vaincu,' tourna le dos
avec les siens... Après l'action,
Louis et Charles délibérèrent,
sur le champ de «bataille même,
sur ce qu'on devait faire des
fuyards. Les uns, remplis de
colère, conseillaient de poursui-
vre l'ennemi; les autres, et enparticulier les deux rois, pre-
nant pitié de leur frère et de son
peuple, étaient d'avis de leur té-
moigner en cette occasion la mi-
séricorde de Dieu... Tous les
évêques se réunirent en concile,
et il fut déclaré dans cette as-
semblée qu'on avait combattu
pour la seule justice, que le ju-
gement de Dieu l'avait prouvé
manifestement... et que si quel-

qu'un avait conseillé ou agi dans
cette guerre par colère, ouhaine, ou vaine gloire, il devait
avouer sa faute en confession et
faire la pénitence qui lui serait
imposée... « (livres II et III).

Quant à Angilbert, il accusa le
désastre en ces termes : « Que
ce jour soit maudit, qu'il ne
compte plus dans le retour de
l'année, mais qu'il soit effacé de
tout souvenir ! Qu'il soit privé
de l'éclat du soleil î Qu'il n'ait
ni auroreni crépuscule ! Qu'elle
soit maudite aussi, cette nuit,
dette nuit affreuse où tombèrent
les braves les mieux instruits au
combat ! Jamais il n'y eut pire
carnage ; les chrétiens tombè-
rent dans des flots de sang ; les
vêtements de lin des morts blan-
chissaient la campagne, comme
la blanchissent les oiseaux d'au-
tomne ! »

Il se pourrait qu'on soit en
présence de versions poétiques
qui ont grossi l'importance
d'une action dont on ne sait si
elle fut décisive ou non, car Lo-
thaire rallia ses forces pour con-tinuer la lutte. Devant ces pré-
paratifs, Louis et Charles réso-
lurent de renouveler solennelle-
ment leur alliance. Sept mois
après leur victoire, ils se rendi-
rent tous les deux, chacun avec
son armée, à Argentaria, sur la
rive droite d!u Rhin, entre Bâle
et Strasbourg, à la limite des
deux peuples, afin de confirmer
leur accord par des sermentspu-blics. Il s'agissait de prouver
que la guerre où ils étaient en-gagés de nouveau ne serait pas
un jeu politique, mais une ac-tion destinée à maintenir contre
l'empereur la séparation natio-
nale.

XXX
Comme les troupes en pré-

sence étaient composées, l'une
d'hommes de toutes lès tri-
bus teutoniques l'autre de
Gaulois septentrionaux com-mandés par des

.
seigneurs

francs, et de méridionaux sousdes chefs indigènes, les deux
rois, pour se faire comprendre
d'elles, échangèrent leurs ser-
ments non pas en latin, mais
en langue tudesque et en lan-
gue romane. L'appareil était
grandiose. Monté sur un tertre,
Louis se tourna vers ceux dont
la langue teutonique était
l'idiome\ maternel et, commeaîné, prit le premier la pa-role. Il prononça un bref dis-
cours dans lequel il rappelait
que Lothaire avait tenté de le
tuer ainsi que Charles et que,vaincu, il n'avait pas accepté
l'arrêt de Dieu et continuait de
désoler le peuple par ses vio-
lences. Charles, qui était à
côté de son frère, regarda
alors l'armée gauloise et ré-
péta la harangue en langue ro-
mane. Lorsque le roi des Gallo-1
Francs eut achevé, celui desl
Allemands, élevant la voix, ré-
cita la formule d'union contre
Lothaire, non dans l'idiome
des peuples qu'il gouvernait,
mais dans celui des Gaulois,
afin de renforcer la confiance
de ceux-ci dans la bonne foi de
leurs nouveaux alliés. Il dit :

« Pro Don (Deo) amur et pro
Christian poblo et nostro com-
mun salvamento, dist (dHst) di
en avant, in quant Deus savir
et povir me dunat, si salvareio
cist meon fradre Karlo et in
adjudha, et in cadhuna cosa,si curn om per dreit son fradre
salvar dist, in o quid il mi altre
si pazet. Et ab Ludher nul
plaid numquam prindrai, qui
rneon vol cist meo fradre Karle,
in damno sit. » Ce qui se tra-
duit : « Pour l'amour de Dieu
et pour le chrétien peuple et
notre commun salut, de ce jour
en avant, en tant que Dieu sa-voir et pouvoir me donne, ainsi
sauverai-je ce mien frère Char-
les et en aide, et en chacune
chose, ainsi comme homme pardroit son frère sauver doit, en
ce qu'il me fasse autant, et deLothaire nul accord jamais neprendrai qui par ma volonté à
ce mon frère Charles à dam
soit. »Charles, parlant ensuite auxhommes d'origine teutonique,
traduisit littéralement dans
leur langue :

« In Godes minna ind um tes

christianes folches, ind unserbedhero gehaltnissi, fon these-
mo dage framm ordes, so fram
so mir Got gewizei in di madh
furgibit so hald ih tesan minan
bruodher soso man mit rehtv.
sinan brudher seal, inthiu thaz
er mig soso ma duo ; indi mit
Lutheren inno kleinnin thing ne
geganga zlie minan willon imo
ce scaldhen werhen. »

Les deux rois ainsi engagés,
un chef de langue romane, au
nom des siens, ajouta :

« Si Loduuigs sagrament
que son fradre Karlo jurât,
conservât, et Karlus, m.eos sen-
dra, de suo part non los tanit
(lo stanit), si io returnar nonlint (Vint) pois, ne io ne nuels
(neuls) cui eo returnar int pois,
in nulla adjudha contra Lo-
duuigs nun li iv er (non li
fuer). »

Ce qui signifie : « Si Louis
garderie serment qu'il a prêté
à son frère Charles, et si Char-
les, mon seigneur, de son côté,
ne le tient pas, si je ne puis l'y
ramener, ni moi ni aucun au-tre, je ne lui donnerai nulle
aide contre Louis. »Un Allemand répéta la même
chose dans sa langue, en chan-
geant seulement l'ordre des
noms :

« Oba Karl then eid then er
sineno (sinemo) brodhuer (bro-
dher) Ludhuwighe gessuor (ges-
wor) geleistit, ind Luduwig min
herro then er imo gesuor for-
brihchit, ob ina ih nés irrwen-
den ne mag, nali ih, nah thèro,
noh hein then ih es irrwenden
mag, windhar Karle imo ce fol-
lusti ne wirdhit. «

« Les évêques proclamèrent,
poursuit Nithard, à qui ces
textes sont empruntés (B. N.
ms latin 9768), que le juste ju-
gement de Dieu avait rejeté
Lothaire et transmis le royau-
me aux plus dignes. »Après la conclusion de ce
pacte, il y eut des réjouissan-
ces et des fêtes militaires qui
marquèrent la volonté de
maintenir l'entente dont onattendait qu'elle assurât l'indé-
pendance et qu'elle détruisît
jusqu'aux moindres traces des
anciennes hostilités. Lothaire
n'allait pas tarder à demander
la paix. Cent dix commissai-
res furent désignés qui prépa-
rèrent un partage ratifie, par
le traité de Verdun, en 843.
Encore cette division de l'em-
pire devait-elle se disloquer en-
core, un demi-siècle plus tard,
lors du fractionnement du
royaume de Lothaire. Les ser-
ments de Strasbourg., avaient
été l'instrument « diplomati-
que » de la ruine du vieil idéal
politique romain de l'unité.

Les mots que nous avons pla-
cés entre parenthèses dans le
corps des documents indiquent
des différences de lecture. Le
texte de Nithard, recueilli dans
un manuscrit du x° siècle, com-
porte des abréviations et des
notes tironiennes sur l'interpré-
tation desquelles l'accord n'est
pas entièrement fait, mais ces
variantes sont de peu d'impor-
tance. On remarquera, en outre,
que l'auteur des Histoires,
Franc de naissance, a appliqué
à la langue romane, qu'on n'écri-
vait guère de son temps, l'or-
thographe de sa propre langue,
ce qui donne à cet échantillon
du langage parlé en Gaule au-
neuvième siècle la physionomie
d'un latin rempli de barbaris-
mes et de solécismes. Pour ne
pas paraître d'une barbarie in-
définissable, les mots romans
doivent être accentués à la ma-
nière des dialectes méridionaux.

Il n'en reste pas moins quec'est de cette langue vulgaire,
qu'on appelait alors langue rus-
tique romane ou simplement
romaine, que sont sortis deux
idiomes distincts : le roman pro-
vençal parlé dans les provinces
situées au midi de la Loire, et
le roman wallon en usage aunord de ce fleuve, et d'où pro-
vient la langue française. A cetitre, le serment de Strasbourg
intéresse les philologues. Les
historiens y rencontrent, eux,le premier monument de notre
nationalité, car avant de retrou-
ver un document en langue vul-
gaire il faudra attendre, commel'a précisé M. Joseph Bédier,
l'année 881, date de la Cantilène
de sainte Eulalie.

Paul SOUPIRON. '

L'armée nouvelle
LE « ROYAL DES VAISSEAUX »

IV (1)
.

S'il n'a pas, à l'instar, d'au-
tres régiments, de devise ins-
crite sur son blason, - blason
glorieux s'il en fut, - le 43° ré-
giment d'infanterie alpine, le
« Royal des Vaisseaux », anéanmoins une devise morale :

« Pour le bien de la France et
pour le succès de ses armes. »

Cette devise, ous ceux - of-
ficiers et .soldats - qui Se sont
succédé dans les rangs de ce
corps d'élite, stationné à Lille
pendant la guerre et dont les
deux insignes sont, d'une part,
une caravelle aux voiles gon-
flées du -vent de l'aventure et,
de l'autre, le lion des Flan-
dres, l'ont vaillamment servie
se faisant tuer héroïquement
lorsque l'honneur militaire le
leur a commandé.

« Royal des Vaisseaux » sous
la monarchie, 43° R. I. A. dans
les temps modernes, deux noms

^prestigieux dans l'histoire mili-
taire, deux symboles d'honneur
et de vaillance.

C'est un lourd héritage que
les générations d'hier ont légué
à leurs cadets, les engagés de
1941. Mais, c'est en même
temps qu'une lourde charge et
une rude leçon, un acte de
foi dans les destinées du pays.

Créé l'année même où naquit
le roi-soleil le « régiment des
Vaisseaux » à l'origine coopéra
à la guerre navale de l'époque.
C'est à Guéthary, en août 1638,
qu'il reçut le baptême du feu.

Après avoir affirmé sa valeur
au siège de Laredo (Biscaye), le
« régiment des Vaisseaux » de-
vait successivement s'illustrer
à Rosas et à Villafranca qu'il en-
leva de haute lutte.

Bentré en France, il se dis-
tingua de nouveau au siège de
Tournai, à Lille, à Douai, et au
combat de Saint-Amand (1669).
Informé de tant de vaillance,
Louis XIV voulut être colonel de
ce régiment de braves qui devint
le « Royal des Vaisseaux » et
reçut les privilèges accordés aux
« vieux corps », dont l'origine
remontait au quinzième siècle.

On retrouve le régiment pen-
dant la guerre de Hollande, puis
à Besançon, à Namur, à Crémo-
ne, à Ciudas-Rodrigo, à Denain.

Après une longue période de
paix, voici que de nouveau, le
« Royal des Vaisseaux » s'illus-
tre pendant la guerre de Suc-
cession d'Autriche ; à Fontenoy,
à Lawfeld, à Berg-op-Zoom. aux
Antilles.

Survient la tourmente révolu-
tionnaire. Le « Royal des Vais-
seaux » perd son nom,mais con-
serve ses traditions de bravoure.
On le voit à Valmy et Jemmapes.
Incorporé à l'armée du Rhin,
puis à l'armée d'Italie, Monte-
bello, Màrengo, Austerlitz, Iéna,
Eylau, sont les théâtres de ses
nouveaux exploits.

Puis, voici les jours sombres
de la campagne de France. Le
43® disparaît avec l'Empire.

Reformé en 1821 il s'illustre
en 1849 au siège de Zaatcha
(Algérie).

Sous le second Empire on le
retrouve à Sébastopol, à Pales-
tro, à Magenta, à Solférino.

Et c'est le retour des jours
néfastes. Le régiment se bat
désespérément, pour l'honneur,- comme il devait le faire
soixante-dix ans plus tard -à Borny, à Saint-Privat,,à Ba-
paume, à Saint-Quentin.

Au moment de la grande
guerre, le 43" régiment d'infan-
terie tient garnison à Lille.

II. participe à la retraite et
prend une part prépondérante
à la bataille de la Marne. Ses
bataillons se battent ensuite en
Champagne, en Woëvre, à Ver-
dun, sur la Somme, de nou-
veau en Champagne, dans les
Flandres, sur l'Aisne, etc.

La paix signée, le 43° rejoint
sa garnison de Lille. La guerrele retrouve modernisé et moto-
risé. Le, 14 mai 1940, il reçoit
le baptême du feu sur la Dyle.
Il résiste brillamment aux atta-
ques de chars..

Du 21 au 26 mai, il défend
l'Escaut. Sur ordre, il se re-plie le 27 et tout en combattant,

(1) Voir le « Temps » des 15, 16 et
30 janvier 1942.

arrive à Bray-les-Dunes. Ses
effectifs n'exédent pas 500
hommes.

C'est ensuite Dunkerque où il
est du (( dernier carré ». Embar-
qués les 2 et 3' juin, les débris
du régiment sont rapatriés.
L'unité se reforme à Evreux et
prend position sur l'Orne. Peu
après, sans munitions, elle est
en majeure partie encerclée par
les forces ennemies marchant
sur la Bretagne.

RÉGIMENT D'INFANTERIE
ALPINE

Beformé une fois encoreaprès tant de vicissitudes, le
« Royal des Vaisseaux », dans
l'armée de l'armistice, devient
régiment d'infanterie alpine.

Sous l'énergique direction d'un
chef jeune, le régiment a, en
quelques mois, retrouvé toute sa
vitalité dans le cadre des in-
structions données par le géné-
ral Huntziger.

Stationné à Marseille, le 43e
B. I. A. a conservé intactes tou-
tes ses traditions.

Dès l'entrée de la caserneSaint-Charles, on est saisi par
l'ambiance.

Face au corps de garde, de-
vant une stèle funéraire qui rap-
pelle aux jeunes les sacrifices
des anciens, s'élève, comparable
au mât de misaine d'un navire,
un mât immense avec ses ver-
gues. Au faite du mât, flottent
les couleurs nationales. A l'une
des trois vergues - une par ba-
taillon - flotte le fanion de la
compagnie de garde.

Les jours de fête on hisse le
grand pavois : les couleurs na-tionales, le fanion du colonel,
les trois fanions de bataillons et
les douze fanions des compa-gnies.

La cérémonie qui accompa-
gne « l'envoi des couleurs » et
des fanions revêt, ce jour-là,
une solennité particulière.

ÉVOLUTION DE LA VIE
MILITAIRE

Comme ailleurs, la vie mili-
taire a considérablement évo-
lué au 43e R. I. A.

D'importantes et d'heureuses
modifications ont déjà été ap-
portées aux aménagements de
la vieille caserne Saint-Char-
les.

« Bonne fée » du régiment,
le colonel transforme par éta-
pes, la vieille caserne en uncentre accueillant, clair et
agréable où les hommes échap-
pent à l'ennui de la vie de
quartier.

Malheureusement, en raison
de la pénurie des matériaux,
les transformations n'avancent
que lentement, et la visite qu'il
nous a été possible de faire ne
peut donner qu'un aperçu très
sommaire de ce que sera la ca-
serne Saint - Charles lorsque
les travaux seront achevés.

D'ores et déjà, les sous-offi-
ciers oift à leur disposition un
mess-cercle. Salles de restau-
rant, de jeux, de lecture et de
correspondance sont aména-
gées avec un goût très sûr et
dotées d'un parfait confort.

Les hommes ont également
Un « foyer de l'alpin » on ne
peut plus confortable. Il est
gai, clair ; les hommes y trou-
vent tout ce qu'ils peuvent dé-
sirer. Ils ont à leur disposition
un salon de coiffure moderne,
des salles de consommation,de
jeux, de correspondance, et
une bibliothèque particulière-
ment fournie.

Un théâtre a été aménagé,
comportant 320 places en gra-
dins, et une scène avec rampe
électrique et trou pour le
souffleur. Le théâtre du 43e
donne plusieurs représenta-
tions hebdomadaires.

Des troupes civiles d'ama-
teurs y viennent interpréter
opérettes et oeuvres classiques
telles que les Cloches de Cor-
neville ou Ces dames aux cha-
peaux verts.

Le théâtre comporte un
« foyer » où l'on peut consom-
ner pendant les entr'actes.

En dehors de6 représentations
théâtrales auxquelles assistent
officiers et sous-offîciers, ont

lieu de fréquentesséances ciné-1
matographiques.

UN RÉGIMENT SPORTIF

Le 43° R. I. A- est un régi-
ment sportif. N'est-il pas, en
effet, champion de France mi-
litaire dans la plupart des
sports d'équipes?

Le sport, selon les instructions
reçues, tend d'abord à élever
la « moyenne » physique des
hommes du régiment. Comman-
dant d'un corps franc pendant la
guerre, l'officier chargé des
sports a su leur donner une im-
pulsion particulière.

En dehors des compétitions,
tous les hommes sont astreints
à un entraînement intensif mais
médicalement contrôlé qui, tout
en développant les qualités de
chacun, crée parmi les troupiers
l'esprit d'équipe.

Les hommes ont à leur dispo-
sition une cercle sportif ; un
gymnase avec agrès et douches,
une salle d'armes où, en dehors
de l'escrime et du bâton, ils sont
initiés aux secrets de la boxe ;
enfin, dans la banlieue de Mar-
seille, ils disposent d'un stade,
un des plus modernes et des plus
beaux de la région.

Les plans des travaux en cours
ou à exécuter prévoient notam-
ment la construction d'une pis-
cine olympique avec jardin
d'agrément et d'un skating.

LE CASERNEMENT

De grandioses projets sont en
cours d'exécution en ce qui con-
cerne le casernement.

Sur les façades dès bâtiments
vont être gravés les noms de
victoires inscrits sur le drapeau
du régiment.

Les grandes chambrées où
logeaient tous les hommes
d'une même section sont défi-
nitivement condamnées. Cha-
que chambrée sera cloisonnée
de façon à être divisée en cinq
chambres à coucher qui seront
« habitées » seulement par six
hommes. Chacun aura son ar-
moire individuelle : une table
du modèle civil et six chaises
remplaceront la table et le
banc mastocs et mal équarris
d'autrefois.

Une sixième pièce servira de
« cabinet de toilette » avec eau
courante, douches et water-clo-
sets.

Les couloirs, les réfectoires et
les salles d'études seront égale-
ment modernisés et rendus at-
trayants afin que les hommes,
selon le mot du colonel, se re-trouvent « chez. eux ».

LES PROBLÈMES SOCIAUX
L'importance des problèmes

sociaux n'a pas échappé à la
vigilante attention du chef de
corps. Un de ses premiers
soins - tous ses hommes étant
des engagés qui perçoivent une
solde intéressante - a été de
les encourager à souscrire à
Une caisse d'épargne régimen-
taire créée à cet effet. En arri-
vant au corps l'engagé prend
un livret et verse en partie ou
en totalité sa prime d'engage-
ment. A chaque prêt il verse
une partie de la somme qu'il
perçoit.

Bien entendu, chaque homme
peut retirer l'argent qui lui est
nécessaire.

Grâce à ces sages mesures,
chaque homme quittant le régi-
ment à l'expiration de la durée
de son engagement doit se trou-
ver à la tête d'un pécule de
8.000 francs environ.

Signalons que l'excédent des
versements se chiffrait, fin no-
vembre, à 800.000 francs envi-
ron.

Parmi les autres réalisations
du 43° R.I.A., il y a lieu de citer
notamment un comptoir d'achats
pour les sous-officiers mariés,t
ainsi que les centres d'estivage
de Sausset-les-Pins et d'hiver-
nage du mont Serein, dans le
massif du Ventoux, où les hom-
mes sont hébergés gratuitement
et où ils se livrent, en toute li-
berté, aux plaisirs des sports
d'hiver, aux joies de la natation
et de l'aviron.

Les oeuvres d'entr'aide sont
nombreuses et grâce à leur orga-
nisation méthodique, permet-
tent de soulager bien des misè-
res s'il s'en présente ou de faire
bien des heureux, ce qui est le
cas le plus fréquent.

C'est ainsi que le 24 décembre
prochain, les 500 enfants du ré-
giment ont été conviés à une fête
au cours de laquelle il leur a été

offert un spectacle, un goûter et
un arbre de Noël.

Trois jours plus tard ce fut,
sous le patronage de la géné-
rale Decamp, l'arbre de Noël
des petits Marseillais, enfants
de prisonniers de guerre.

Enfin, dans la première quin-
zaine de février, aura lieu à
l'Opéra un grand gala de bien-
faisance au cours duquel les
musiciens du 43e R.I.A. exécu-
teront les meilleurs morceaux
de leur répertoire et interpré-
teront, en costumes d'époque,
les chants de régiment de 1638
à nos jours.

L'ORIENTATION
PROFESSIONNELLE

Etant donné que le régiment
est presque exclusivement formé
d'engagés, ' dont les plus an-
ciens ont été incorpoérés en fé-
vrier, le problème de l'orienta
tion professionnelle ne présente
encore aucun caractère d'ur-
gence.

Le problème, qui est l'étude,
soulève d'ailleurs nombre de
difficultés résultant d'une part
de la pénurie d'outillage, etd'autre part de la rareté des
matières premières à transfor-
mer. A ces difficultés s'ajoute
encore le strict rationnement
de l'éclairage électrique, les
cours professionnels ne pouvant
avoir lieu que le soir, puisque
les heures du jour sont réser-
vées à l'instruction militaire
proprement dite.

Néanmoins, les ateliers du
bois, du fer, de l'armurerie,
fonctionnent à l'heure actuelle.
Tous les anciens y sont em-ployés et se perfectionnentsousla direction de maîtres-ouvriers
experte. Ils sont également em-ployés, aidés chaque fois que la
chose est possible par les jeu-
nes recrues, aux travaux de ma-,çonnerie, de terrassements, de
peinture et autres entreprises
pour améliorer le casernement
ou pour aménager les installa-
tions sportives.

Mais cela ne signifie nulle-
ment que l'on s'en tiendra à
cette formule provisoire. La
construction et l'aménagement
d'ateliers de reliure, de ferron-
nerie, de peinture, d'électricité,
de photographie, etc., sont pré-
vus dans les plans qui n'atten-
dent que des jours meilleurs
pour entrer dans la phase des
réalisations.

Le 43e R. I. A. occupe, on le
voit, une place particulière
parmi les régiments de l'armée
nouvelle d'où sortiront, d'ici
quelques années, des hommes
plus forts physiquement et mo-
ralement que leurs devanciers.
Animés d'un esprit nouveau, ils
seront à même de jouer le rôlé
important qui leur est dévolu
dans la régénération de la
France.

Georges AYMÈS.

Le théâtre e

« CHARLOTTE CORDAY»
DE M. DRIEU LA ROCHELLE

La compagnie des « Quatre sai-
sons provinciales » vient de créer
aux Célestins de Lyon une pièce
de M. Drieu la Rochelle, Charlotte
Corday, qui, ces jours-ci, commen-
cera de faire le tour de la zone
non occupée. Son auteur présente
cet ouvrage comme une tragédie.
Sur quoi il y a quelque peu à dire.
En effet, faute d'en nouer l'action
selon les règles du genre, il a bien
plutôt disposé un découpage, très
proche de l'imagerie pseudo-histo-
rique chère à Dumas père et à
Victorien Sardou.

Le sujet pourtant prêtait à une
grande réussite. Quoique épisodi-
que dans l'immense drame révolu-
tionnaire, la figure de la « Judith
normande » est de celles qui, au
théâtre, se portent au premier
plan, parce que, dans la réalité,
elles ont, de leur propre vertu,
tendu à l'occuper. C'est précisé-
ment l'affaire de la littérature de
dégager leur sublime que la com-
plexité des événements et de la
vie a submergé. Le pathétique de
l'époque devait y aider. Car "ce
sont les puissants conflits d'idées-
forces et de personnages hors sé-
rie dont le temps de l'héroïne fut
agité, qui, en émouvant son âme
à un degré excessif, ont déterminé
son destin.

Ce pathétique, M. Drieu la Ro-

chelle, distrait dans doute par
d'autres préoccupations, celle no-
tamment d'établir des allusions
contemporaines qui ne sont pas
toujours pertinentes, ne l'a pas di-
rectement exprimé. Il s'est con-
tenté de révoquer dans une suc-
cession de tableaux d'un coloris
dont il convient de dire qu'il est
vif et souvent juste. Inspirés des
circonstances ayant environné ou
préparé l'assassinat de Marat, Ils
ne présentent entre eux qu'un lien
moral qu'il appartient au specta-
teur de discerner, de même qu'il
reste encore à celui-ci à trouver
l'unité psychologique de l'action
dans le parallélisme du compor-
tement intérieur de Charlotte et
de la situation où elle se meut.

La construction même des trois
actes conçus par M. Drieu la Ro-
chelle apporte la démonstration
de ce que nous avançons. Au .pre-
mier, deux tableaux dont l'un
montre Charlotte, mise en face des
problèmes de conscience que pose
la Révolution dans la gentilhom-
mière de ses parents au Mesnil-
Imbert, et l'autre Marat, révélant
son rêve sanguinaire chez Simone
Evrard, symbole du peuple. Au se-
cond, identique symétrie : le dia-
logue de Marat, Maillard et Dan-
ton préparant les septembrisades
à l'hôtel de ville 'de Paris, s'op-
pose aux épouvantes ressenties en
province devant la contagion du
massacre. Au dernier, tour à tour,
nous voyons l'idée du meurtre ger-
mer en Charlotte au cours d'une
conversation avec le faible Barba-
roux, puis Robespierre et Saint-
Just disputer' de la tyrannie avec
Marat, dans les instants qui pré-
cèdent le meurtre, et enfin Char-
lotte qui, dans sa prison, trouve
en soi la sereine justification de
son acte.

Il n'y aurait rien à reprendre à
cet art de suggestion, si une cer-
taine sécheresse de ton - bien
surprenante en un temps où la
mode voulait qu'on fût « sensible »- ne laissait apparaître l'artifice
d'un texte qui vise plus à démon-
trer qu'à toucher. On citera à ce
propos, comme un exemple typi-
que, l'interminable et froid mono-
logue de la jeune fille chez Mme
de Bretteville. Et pareillement l'on
retiendra la forme constamment
antithétique des colloques.

Quand le romanesque s'en mêle,- il n'intervient que dans la scène
finale, - c'est plus net encore. Un
Saint-Just et une Charlotte Cor-
day, transposés jusqu'à l'allégorie,
se rencontrent de la façon la plus
imprévue pour y disserter, sur le
mode platonicien, de leurs concep-
tions politiques. Cet entretien spi-
rituel de deux archanges de la
Terreur, dans l'antichambre de la
mort, est bien pour ôter toute il-
lusion historique. Car il est moins
que prouvé que la «Spartiate » qufl
s'immola en même temps qu'elle
punissait les crimes de l'Ami du
peuple, afin de « rendre la paix à
son pays », ait été l'âme soeur ré-
publicaine du plus pur des con-
ventionnels.

Mais il est une chose qu'il con-
vient de louer sans réserves dans
ce spectacle. Les décors de M. Le
Moal sont du meilleur goût. Très
simples, ils se composent d'un ap-
pareil unique, où de légers change-
ments d'accessoires suffisent à
créer des atmosphères différentes.
Du premier au dernier tableau on
a l'impression d'être devant de vieil-
les estampes et c'est là un charme
sur lequel tout le monde est tombé
d'accord. De l'interprétation, bonne
en général malgré la multiplicité
des rôles, les deux protagonistes,
M. Maurice Jacquemont (Marat)
et Mme Jeanne Hardeyn (Char-
lotte) se détachent en haut-relief,
encore qu'on eût pu souhaiter chez
la jeune illuminée plus d'ardeur.

P. S.

« LE TEMPS »

ne peut être mis

en vente partout
ABONNEZ-VOUS

UN ÉPISODE DE L'HISTOIRE
p-DE LA MUSIQUE FRANÇAISE

,Gounod et Ambroise Thomas
PAR PIERRE LALO

Lpremier accueil fait à Bizet et à
Carmen par le public et la criti-
que de Paris vous est connu : il
fut unanimement hostile. On de-

meure confondu lorsqu'on lit au-
jourd'hui les réquisitoires pronon-
cés en 1875 contre une oeuvre
immortelle, et qui allait conquérir
le monde ; on ne l'est pas moins
quand on songe que 'les. auditeurs
parisiens traitèrent Carmen par le
dédain, et l'obligèrent, après une
vingtaine de représentations peu
suivies, à quitter l'affiche pour en-
trer dans un silence et un oubli de
huit an6. Mais cet exemple d'inin-
telligence générale n'est pas le
seul : il en est un autre, antérieur
d'une quinzaine d'années, et plus
incompréhensible encore, si faire
se peut : c'est celui de Gounod, de
Faust et de Roméo, exemple dont
la beauté est encore accrue par le
-contraste de la méchante humeur
qu'on leur opposa avec les louan-
ges dont on se plut, dans le même
temps, à Combler Mignon, Hamlet
et Ambroise Thomas.

Hamlet, Mignon, Roméo et Faust
furent représentés tous quatre pen-
dant la même décade, à peu près
de 1860 à 1870. Le dernier venu des
quatre fut Hamlet. On salua son
apparition comme un grand événe-
ment musical. La foule trouva peut-
être la pièce un peu trop austère ;
mais c'était la faute de Shakes-
peare, non d'Ambroise Thomas ; et
l'on respecta d'autant plus ce qui
ne divertissait point. Les'amateurs
et les critiques furent unanimes à
admirer et à célébrer Hamlet.
Hamlet, il y a trois quarts de siè-
cle, fut pour la partie la plus éclai-
rée du public parisien un exem-plaire achevé de l'art sérieux et de
la grande musique. Il suffit de lire
les journaux de l'époque pour serendra à cette étrange évidence.
« Cet ouvrage est le plus remar-

quable qu'ait produit l'école fran-
çaise depuis les grandes tragédies
lyriques d'Halévy...: (Observez enpassant que les « grandes tragé-
dies lyriques » d'Halévy n'avaient-
rien de commun avec l'école fran-
çaise, qu'elles étaient des produits
de la formula cosmopolite cuisinée

I par Meyerbeer, ce qui est exacte-
ment le contraire.] Le compositeur
s'est élevé à toute la hauteur de
son sujet. La force de l'expression
dramatique ne îe cède en rien à laparfaite possession des moyensmis en oeuvre. Il fallait être unmaître d'une expérience consom-mée pour se tirer victorieusement
d'une aventure si périlleuse... Les
récitatifs portent l'empreinte d'une
mélancolie profonde, parfois même
un peu morbide... Les airs sont
d'une mélodie originale et bien ca-ractérisée, d'une inspiration cha-
leureuse, d'un style ample et
pur... (!) Tout, l'acte de la fête
du Printemps est d'un musicien
poète... (!) Si l'on ajoute à la com-position idéale si intelligente, si
poétique de cet ouvrage un coloris
.instrumental puissant et varié (!),
.une richesse dé combinaison qui
apparaît à chaque audition plus
intéressante encore, on reconnaîtra
qû'Hamlet mérite sa place au pre-mier rang des ouvrages du réper-
toire.:. » Mélodie, instrumentation,
.expression dramatique, sentiment
poétique, que souhaiter encore '/
Hamlet est un chef-d'oeuvre com-plet.

Si l'on veut se rendre un compte
exact de la valeur de ces éloges, il
faut rechercherce qu'à la même épo-
que les mêmes personnes disaient
des autres musiciens. Je ne veux
point parler ici de Berlioz, dont on
ne parlait qu'avec réprobation oucommisération, et que l'on traitait
comme un fou dangereux. Mais lisez
ce qu'on écrivait alors sur Gounod,

contemporain et rival direct d'Am-
broise Thomas, de Gounod, dont ce-"
pendant 'les doctrines et l'esthétique- je ne parle point ici du talent -nous paraissent aujourd'hui fort peudifférentes de celles que professait
l'auteur de Mignon : vous serezfrappé de l'inégalité du traitement
que l'on fait à ces deux musiciens,
s'il est permis de les appeler du
même nom. Gounodpasse pour aven-tureux, obscur, inintelligible; jl ne
manque pas d'habileté, mais il a.
peu d'inspiration, peu de mélodie.
C'est le perpétuel reproche qu'on lui
adresse : il n'a pgs de mélodie ; il
la remplace par la « mélopée ». Et
il est un imitateur de Wagner. Quel-
ques citations porteront témoignage
de ces opinions bizarres : « La mu-sique de M. Gounod - c'est ici de
Mireille qu'il s'agit - a des qualités
plutôt acquises que virtuelles... On
coquette avec le wagnérisme,on ma-nipule systématiquement les disso-
nances, les retards harmoniques et
autres produits chimiques sortis de
l'officine de Tannhoeuser et de Lohen-

\ grin„. mais toutes ce6 combinaisons
qu'un génie individuel ne vivifie
point s'usent bientôt... »- Passons I

maintenant à Roméo et Juliette. :1
r

<( M. Gounod essaie de rompre avecla tradition de Meyerbeer pour serallier aux théories de Wagner... Le
public entend qu'on l'intéresse, qu'on
l'émeuve; il lui faut trouver dans
un opéra des situations musicales,
musicalement développées, des duos
qui soient des duo6, des finales qui
soient des finales ; et lorsque au lieu
de cela vous lui donnez une inter-
minable mélopée agrémentée de loin
en loin de quelques incidents ingé-
nieux, il ne s'enquiert point de quel-
les combinaisons algébriques sort
l'ouvrage qu'on lui représente : cet
ouvrage l'ennuie ; il est jugé. Vous
reviendriez cent fois à la charge que
vous ne le feriez pas renoncer à son
impression... » Et voici pour Faust :

« Toujours et partout, la mélopée
wagnériennepassée à l'alambic de
l'hôtel de Rambouillet et précieuse-
ment assaisonnéed'une once de miel
de l'Hymette... » Cette phrase éton-
nante est de Blaze de Bury, dans la
Revue des Deux Mondes... Telle
était, environ 18G5, l'opinion géné-
rale sur la musique de Gounod.

C'est une opinion dont on de-
meure stupéfait. Ainsi donc, en ce
.temps, qui n'est pas encore très
éloigné de nous, Gounod passait

pour n'avoir pas de mélodie, pour
être entièrement dépourvu d'inven-
tion mélodique ! Gounod dane l'art
de qui la mélodie est si évidem-
ment, si lumineusement l'essen-
tiel; Gounod qui a retrouvé, res-
suscité dans sa musique le senti-
ment, l'accent, le ton de la vraie
mélodie française, de la chanson
de France, perdue et oubliée de-
puis cent ans sous la masse des
formules étrangères ; Gounod qui,
en s'inspirant de ce sentiment pre-
mier, a inventé l'une des formes
mélodiques les plus caractéristi-
ques de notre art, si caractéristi-
que qu'hier et qu'aujourd'hui en-
core, plus ou moins modifiée
par Massenet et les disciples de
Massenet, elle inspire et remplit
toute une part de la musique fran-
çaise ! On a beau savoir quelle est
l'instabilité du goût musical et la
soudaineté de ses changements, on
croit rêver. Mais, pour peu que
l'on réfléchisse, ce jugement, sau-
grenu t'explique vite. Ce que la
foule saisit le plus lentement dans
la musique, c'est la musique même;
ce qu'elle a le plus de peine à s'as-
similer, c'est un élément musical

nouveau, et en particulier une
forme mélodique nouvelle. Le6
exemples historiques de cette vérité
sont innombrables, et il n'y a pas
d'exemples contraires. Toutes les
formes mélodiques dont la réalité
nous est aujourd'hui évidente ont
commencé par sembler insaisissa-
bles et chimériques aux premiers
qui les ont entendues. La mélodie
de Mozart a d'abord passé, pendant
quelque vingt ans, pour n'être pas
de la mélodie : les journaux de
1805 lui reprochaient ses « décla-
mations. obscures » et les « vagues
ténèbres de son inspiration ». Lors-
que le Barbier de Séville vint à
paraître, c'est-à-dire lorsque na-
quit la nouvelle mélodie italienne,
qui devait conquérir le monde, on
lui reprocha de n'être qu'un « fra-
cas allemand ». Tristan et Yseult,
où nous voyons un torrent de mé-
lodie ininterrompue, a semblé à
nos père6 dénué de l'apparence
même d'une idée mélodique. Et de
quel musicien et de quelle oeuvre
s'agissait-il dans ces lignes : « Il a
supprimé la mélodie ; c'est le dis-
cours vocal ou instrumental qui le
préoccupe, ce n'est pas le chant. » ?
C'est de Bizet, et c'est de Carmen.
Plus près de nous, quand on en-
tendit pour la première fois Pelléas
et Mélisande, la presse parisienne
unanime, et beaucoup de musi-
ciens, proclamèrent à grand éclat
« qu'il n'y avait pas une idée là-
dedans ».

-
Cette sorte de jugements témérai-

res est étemelle; elle a beaucoup
servi, elle sert encore, elle servira
toujours. Lorsqu'on est parvenu, parla force de la répétition, de l'habi-
tude et de la familiarité, à-discerner,
à comprendre quelques.formes ou
formules d'art, la mélodie classique
par exemple, la mélodie italienne, la
mélodie (si l'on peut ainsi parler)
meyerbeerienne, on incline à pren-

dre ces formules pour définitions dela mélodie elle-même. Qu'on vienne
à rencontrer une forme neuve, uneforme qui ne s'accorde à aucun mo-dèle connu, l'on se dit naturelle-
ment : cela n'est ni le type mélodi-
que italien, ni le meyerbeerien, ni
aucun autre; cela n'est pas mélodie.
La musique de Gounod ' apportait
une nouvelle forme mélodique ; elle
contenait une mélodie véritable,
réelle, vivante: c'est justement pour-quoi l'on a commencé par déclarer
qu'il n'y avait pas de mélodie enelle. Là musique d'Ambroise Tho-
mas était une insipide mixture de
toutes les sortes de mélodies suran-nées et périmées : c'est pourquoi la
foule y a sans hésiter reconnu cequ'elle appelait « la mélodie ». Il n'y
avait rien là qui pût surprendre et

,déconcerter les auditeurs de 1868 ;il est naturel qu'ils aient compris
Hamlet du premier coup ; que satis-

faits de si hien comprendre, et ras-surés par l'air sérieux de la parti-
tion, ils aient cru y trouver unegrande oeuvre. On s'explique ainsi la
fortune immédiate des opéras d'Am-
broise Thomas et la destinée plus
longtemps incertaine de ceux de
Gounod. Mais on s'explique aussi que
les ouvrages de Gounod aient sur-
vécu et que ceux de Thomas soient
morts ; ce Thomas de. qui Chabrier
disait : « Il y a deux espèces de mu-
sique, la bonne et la mauvaise. Et
puis, il y a la musique d'Ambroise
Thomas... » Mais on a beau jeu à
railler les erreurs du passé : som-
mes-nous assurés de n'en pas faire
d'aussi dérisoires ? Car les ama-teurs- de cette époque nous valaient
bien, et nous ne sommes pas beau-
coup plus infaillibles qu'ils ne fu-
rent. Qui sait ? Peut-être en ce mo-
ment même sommes-nous occupés à
confondre quelque Hamlet avec quel- f
que Faust, ou quelque Mignon avecquelque Romeo et Juliette ? Mais onn'en sera certain que dans un demi-
siècle.


